
Nom et prénom de l’enfant : ____________________________________________
Date de naissance : _________________________________________________
École fréquentée / Classe : __________________________________________
Nom(s) du/des responsable(s) : ______________________________________
Adresse : __________________________________________________________
Code postal / Ville : _______________________________________________
Téléphone responsable 1 : ___________________________________________
Téléphone responsable 2 : ___________________________________________
Adresse(s) e-mail : _________________________________________________
Niveau d’anglais de l’enfant : ☐ Débutant ☐ Intermédiaire ☐ Avancé
Comment avez-vous connu Happy School ? ____________________________________

Merci d’indiquer tout problème de santé particulier (allergies, diabète, épilepsie, etc.) :
 ________________________________________________________________________

Autorisation d’hospitalisation en cas d’urgence : ☐ OUI ☐ NON

Personne à contacter en cas d’urgence : _________________________________

Dans le cadre des activités, des photographies et/ou des vidéos de votre enfant
peuvent être prises et être utilisées à des visées d’information. Nous sollicitons donc
votre autorisation.

Autorisation photos / vidéos : ☐ OUI ☐ NON

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
2026-2027

 1. INFORMATIONS DE L’ENFANT ET DES RESPONSABLES

2. Informations complémentaires



Formule Sans  engagement 
Engagement
mensuel

Engagement
trimestriel

Engagement
annuel

Journée
complète

☐ 45€/mercredi ☐ 155€/mois ☐ 420€/trimestre ☐ 144€/mois

Demi-journée
9h-12h

☐ 25€/mercredi ☐ 85€/mois ☐ 230€/trimestre ☐ 78€/mois

Option Sans engagement Mensuel Trimestriel Annuel

☐ Garderie (8h-9h
et 17h-18h)

☐ 5€/mercredi ☐ 20€ ☐ 40€ ☐ 160€

Option
supplémentaire

Tarif

☐ Repas 5€/repas

Atelier Âge Horaire Trimestriel Annuel

☐ Moons 4-6 ans Samedi 9h-10h ☐ 210€ ☐ 500€

☐ Comets 7-10 ans Samedi 10h-11h ☐ 210€ ☐ 500€

FRAIS
D’INSCRIPTION
ANNUEL
(obligatoire)

40€ ★Fourniture de tout le matériel pédagogique ★
Inscription à notre bibliothèque

☐ ENGLISH CLUB – Accueil du mercredi (4-11 ans)*
Tous les mercredis scolaires – 9h à 16h30

3. Prestations & Tarifs 2026-2027

☐ ATELIERS ANGLAIS ENFANTS DU SAMEDI MATIN

Les cours et ateliers se déroulent du 1er septembre 2026 au 2 juillet 2027, hors
vacances scolaires, jours fériés et pont du 6 au 8 mai 2027 inclus.



Formule Horaire Engagement Tarif

☐ Parent + Moons
(4-6 ans)

Samedi 9h-10h Mensuel ☐ 80€/mois

☐ Parent + Comets
(7-10 ans)

Samedi 10h-11h Mensuel ☐ 80€/mois

Niveau Horaire Tarif/engagement annuel

☐ Starters (à partir de 8 ans) Mercredi 13h30-15h

☐ 64€/mois + 160€ frais
d’inscription incluant le
matériel ainsi que le
passage de la certification

☐ Movers / Flyers Mercredi 15h-16h30

☐ 64€/mois + 170€ frais
d’inscription incluant le
matériel ainsi que le
passage de la certification

☐ Starters / Movers / Flyers Samedi 11h-12h30

☐ 64€/mois + 160€/170€ frais
d’inscription incluant le
matériel ainsi que le
passage de la certification

RÉDUCTIONS FAMILLES

• 10% de remise à partir du 2ème enfant inscrit sur la prestation la moins chère

• 15% de remise pour 3 enfants inscrits sur la prestation la moins chère

• English Club : le 3ème enfant est offert pour tout engagement annuel

10% de remise pour l’inscription à deux activités sur la prestation la moins chère

☐ FAMILY EXPERIENCE

Cours spécial parent en simultané pendant le cours de votre enfant, selon
son âge

☐ PRÉPARATION CAMBRIDGE Young Learners 
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Le règlement de l’inscription peut être effectué selon les modalités suivantes :

☐ Paiement comptant par chèque
 (paiement en une seule fois uniquement)
 Chèque à établir à l’ordre de : S&C langues et formations.

☐ Paiement comptant par virement bancaire
 (paiement en une seule fois uniquement)
IBAN : FR76 1313 5000 8008 0102 7394 271

☐ Paiement en espèces
 (paiement en une seule fois uniquement)

☐ Paiement échelonné sur 10 mois par prélèvement automatique (mandat
SEPA)
 (obligatoire pour tout règlement mensuel ou échéancier)

Tous les paiements et prélèvements automatiques sont effectués le 1er de
chaque mois, à terme à échoir.

4.MODALITÉS DE PAIEMENT

DÉPÔT DU DOSSIER D’INSCRIPTION
Tous les dossiers sont à renvoyer par mail à : contact@sclanguesformations.fr

Documents complémentaires obligatoires à fournir :
Formulaire d’inscription complété et signé 
Attestation d’assurance responsabilité civile
Photocopie du carnet de vaccination à jour



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (CGV)

HAPPY SCHOOL®
Marque exploitée par S&C Langues et Formations SAS

Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après les « CGV ») régissent les relations contractuelles entre :

S&C Langues et Formations SAS, organisme de formation professionnelle, exploitant la marque déposée Happy School®, dont le
siège social est situé :

34 Avenue Jacques Besse – Bâtiment 2 – 81500 Lavaur
SIRET : 989 752 340 00012

Ci-après dénommée « Happy School® »,

ET

Le ou les représentants légaux de l’enfant inscrit, ci-après dénommés « les responsables légaux ».

L’inscription à une prestation implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve des présentes CGV.
────────────────────────────────────

ARTICLE 1 – OBJET

Happy School® propose des prestations d’enseignement et d’apprentissage de la langue anglaise destinées aux enfants,
adolescents et familles, notamment :

• ateliers collectifs hebdomadaires,
• English Club,
• préparations Cambridge YLE,
• ateliers parents/enfants « Family Experience »,
• stages et activités pédagogiques complémentaires.

Les présentes CGV définissent les modalités d’inscription, de participation, de paiement et de fonctionnement des prestations
proposées.
───────────────────────────────────

ARTICLE 2 – INSCRIPTION ET ADMISSION

2.1 Conditions d’inscription

Toute inscription doit être réalisée par un représentant légal majeur via :
• le formulaire d’inscription dûment complété et signé,
• l’acceptation des présentes CGV,
• le règlement des frais d’inscription,
• la mise en place du mode de paiement choisi.

2.2 Validation de l’inscription

L’inscription est considérée comme définitive uniquement après :
• réception du dossier complet,
• validation pédagogique éventuelle,
• encaissement du premier règlement ou validation du mandat SEPA.

Happy School® se réserve le droit de refuser une inscription :
• en cas de dossier incomplet,
• de niveau inadapté,
• d’effectif maximal atteint,
• ou de comportement antérieur incompatible avec le bon fonctionnement des ateliers.

2.3 Engagement

Toute formule avec engagement mensuel, trimestriel ou annuel engage financièrement les responsables légaux pour la durée
choisie lors de l’inscription.
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ARTICLE 3 – TARIFS ET MODALITÉS DE PAIEMENT

3.1 Tarifs
Les tarifs applicables sont ceux en vigueur au jour de l’inscription.
Les frais d’inscription demeurent distincts des cotisations pédagogiques.
Happy School® se réserve le droit de réviser ses tarifs d’une année scolaire à l’autre.

3.2 Modalités de règlement
Les règlements peuvent être effectués selon les modalités suivantes :
Paiement comptant uniquement :
• chèque,
• virement bancaire,
• espèces.
Les paiements par chèque ou virement doivent être réalisés en une seule fois lors de l’inscription.

Paiement échelonné :
Tout paiement mensualisé sur 10 mois (pour engagement annuel) ou fractionné nécessite obligatoirement :
• la mise en place d’un prélèvement automatique SEPA,
• la signature d’un mandat SEPA valide.

3.3 Défaut de paiement

En cas :
• de rejet de prélèvement,
• de retard de paiement,
• ou d’absence de régularisation sous 8 jours,

Happy School® se réserve le droit :
• de suspendre temporairement l’accès aux ateliers,
• d’exiger le règlement immédiat des sommes dues,
• ou de résilier l’inscription aux torts du client.

Les frais bancaires liés aux incidents de paiement seront refacturés.

────────────────────────────────────

ARTICLE 4 – ORGANISATION DES ATELIERS

4.1 Calendrier
Les ateliers sont organisés selon le calendrier pédagogique communiqué en début d’année, hors vacances scolaires et jours fériés,
sauf indication contraire.

4.2 Effectifs et organisation
Happy School® se réserve le droit :
• de modifier la composition des groupes,
• de fusionner ou annuler un groupe insuffisamment rempli,
• d’adapter les niveaux pédagogiques.

4.3 Horaires et lieux
Happy School® peut modifier :
• les horaires,
• les salles,
• les lieux de formation,
• ou les modalités d’organisation,
pour des raisons pédagogiques, sanitaires, organisationnelles ou de sécurité.

4.4 Équipe pédagogique
Les ateliers peuvent être assurés par différents intervenants qualifiés.
Le choix des formateurs relève exclusivement de Happy School®.
Aucune demande de changement d’intervenant ne pourra être exigée par les familles.
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ARTICLE 5 – ABSENCES, RETARDS ET ANNULATIONS

5.1 Absence de l’élève
Toute absence doit être signalée dans les meilleurs délais.
Les absences de l’élève, quelle qu’en soit la cause, ne donnent lieu à :
• aucun remboursement,
• aucun report,
• aucun avoir.
5.2 Retards
Happy School® décline toute responsabilité concernant les enfants :
• déposés avant l’horaire prévu hors option garderie,
• récupérés après les horaires définis.
Des frais supplémentaires pourront être appliqués en cas de retards répétés.
5.3 Annulation par Happy School®
En cas :
• d’absence d’un intervenant,
• d’effectif insuffisant,
• de force majeure,
• ou de situation exceptionnelle,
Happy School® pourra :
• reporter la séance,
• proposer un remplacement,
• organiser une séance de rattrapage,
• ou exceptionnellement procéder à un remboursement proratisé.
────────────────────────────────────

ARTICLE 6 – SANTÉ, SÉCURITÉ ET RESPONSABILITÉ
6.1 Informations médicales
Les responsables légaux s’engagent à signaler tout problème médical, allergie ou traitement susceptible d’impacter la sécurité de
l’enfant.
6.2 Urgence médicale
En cas d’urgence médicale, Happy School® est autorisée à contacter les services de secours et à prendre toute mesure nécessaire à la
sécurité de l’enfant.
Les frais médicaux éventuels restent à la charge des responsables légaux.
6.3 Assurance
Les responsables légaux certifient que l’enfant est couvert par une assurance responsabilité civile.
Happy School® décline toute responsabilité en cas :
• de perte,
• de vol,
• ou de détérioration d’objets personnels.

ARTICLE 7 – DISCIPLINE ET COMPORTEMENT
Les enfants doivent respecter :
• les consignes des intervenants,
• les règles de sécurité,
• le matériel pédagogique,
• et les autres participants.

Happy School® se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement tout participant :
• perturbant le bon déroulement des ateliers,
• présentant un comportement dangereux,
• irrespectueux ou violent.

Cette exclusion ne donnera lieu à aucun remboursement.
────────────────────────────────────

ARTICLE 8 – DROIT À L’IMAGE
Des photographies ou vidéos peuvent être réalisées dans le cadre :
• des activités pédagogiques,
• de la communication,
• des supports promotionnels,
• ou des réseaux sociaux de Happy School®.

Une autorisation spécifique sera demandée lors de l’inscription.

Les responsables légaux peuvent retirer leur consentement à tout moment par écrit.

────────────────────────────────────
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ARTICLE 9 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

L’ensemble :
• des contenus pédagogiques,
• supports,
• méthodes,
• documents,
• vidéos,
• exercices,
• logos,
• chartes graphiques,
• et éléments visuels,
demeurent la propriété exclusive de S&C Langues et Formations SAS.
La marque Happy School® est une marque déposée.
Toute reproduction, diffusion ou exploitation non autorisée est strictement interdite.
────────────────────────────────────

ARTICLE 10 – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
Les données collectées sont nécessaires :
• à la gestion administrative,
• pédagogique,
• comptable,
• et à la communication avec les familles.
Happy School® s’engage à respecter la réglementation applicable, notamment le Règlement Général sur la Protection des Données
(RGPD).
Les responsables légaux disposent :
• d’un droit d’accès,
• de rectification,
• d’opposition,
• et de suppression des données les concernant.
Toute demande peut être adressée à :
contact@sclanguesformations.fr
────────────────────────────────────

ARTICLE 11 – CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

11.1 Cas exceptionnels
Un remboursement proratisé des prestations restantes pourra être envisagé exclusivement dans les cas suivants :
• maladie grave de longue durée,
• accident empêchant durablement la participation,
• déménagement hors zone géographique raisonnable.
Un justificatif officiel devra être transmis.

11.2 Frais non remboursables
Les frais d’inscription demeurent définitivement acquis à Happy School® et ne pourront faire l’objet d’aucun remboursement.

11.3 Abandon volontaire
Tout abandon en cours d’année à l’initiative de la famille ne suspend pas les échéances restant dues au titre de l’engagement souscrit.
────────────────────────────────────

ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE

Happy School® ne pourra être tenue responsable de l’inexécution de ses obligations en cas de force majeure au sens de l’article 1218 du
Code civil.
────────────────────────────────────

ARTICLE 13 – DROIT APPLICABLE ET LITIGES

Les présentes CGV sont soumises au droit français.
En cas de différend, les parties s’efforceront de rechercher une solution amiable.
À défaut d’accord amiable, le litige relèvera des juridictions compétentes du ressort du siège social de S&C Langues et Formations SAS.
────────────────────────────────────

SIGNATURE
Les responsables légaux déclarent avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Vente et les accepter
sans réserve.
Nom(s) du/des responsable(s) :
Date :____ / ____ / ______

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » :
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